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QD4- Madame BARTNIK, architecte en charge des projets de réhabilitation des bâtiments 
communaux attire l'attention sur le montant d'un bungalow servant de vestiaire et salle de 
repas ainsi qu'un sanitaire de chantier, environ 9 000€HT. Elle demande donc au maire la 
possibilité d'utiliser la salle du conseil municipal comme salle de repas et vestiaire ainsi que 
les toilettes de la mairie dans le but de réduire les coûts. Le conseil municipal propose de 
prêter le local au fond de la cour de la mairie et de prévoir l'installation de sanitaire de 
chantier. 
QD5- Seine et Yvelines Numérique propose un nouveau bouquet de services d'archivage 
électronique disponible pour les collectivités dès 2025. Monsieur le maire a assisté à 
l'atelier de présentation "SAE- Syn' Archives - pour une gouvernance numérique 
responsable". Le coùt est exorbitant. Environ 1 500€ d'inscription puis 2 000€ à l'année avec 
0.18€ par habitant en plus. Le service est facturé en plus à la prestation. Ce service est trop 
onéreux pour la commune. 
QD6- Les ordinateurs de la mairie montrent des signes de défaillances. M Cassereau de 
l'entreprise JVS Mairistem sera reçu en mairie le 21 octobre pour faire un point sur les 
ordinateurs. 
QD7-Les trois rideaux de la salle du conseil municipal vont être remplacés. Selon le coût 
global, ceux de l'accueil de la mairie, seront peut être également remplacés. 
QD8- Les panneaux "Chaufour-lès-Bonnières" à chaque entrée de la commune ont été 
déplacés et fixés dans d'autres communes environnantes. A la place, ont été installés, les 
panneaux de "Lommoye", "de Cravent", de "Saint-Illiers-la-Ville" et de "Blaru". Le maire 
demande aux élus disponibles, samedi 12 octobre, une aide pour les démonter. Ils seront 
restitués aux communes et ceux de Chaufour-lès-Bonnières seront réinstallés dès leur 
récupération. 
QD9- Le Comité Chaufour Embelli demande si la ligne budgétaire de 2024 sera 
reprogrammée en 2025. Le montant de 600€, identique à celui de 2024 sera proposé au vote 
du budget 2025. 
QD 10- Une demande de devis sera faite auprès de différentes entreprises pour la maintenance 
annuelle du réseau des eaux pluviales. Cela sera peut-être intégré au budget 2025. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h30. 
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